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CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPECES
DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACEES D'EXTINCTION[image: image2.png]




Première réunion intergouvernementale sur les grands singes

 et première réunion du Conseil du Projet sur la survie des grands singes
Kinshasa, République démocratique du Congo, 5 – 9 septembre 2005

LA CITES ET LA CONSERVATION ET LE COMMERCE DES GRANDS SINGES

1.
Le présent document d'information a été préparé par le Secrétariat de la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES).

Introduction

2.
La CITES est un accord international passé entre des pays pour veiller à ce que le commerce international d'animaux et de plantes sauvages ne menace pas la survie des espèces auxquelles ils appartiennent. Toutes les espèces de grands singes sont inscrites à l'Annexe I de la Convention; concrètement, cela signifie que le commerce international de leurs spécimens prélevés dans la nature est interdit. Les transferts internationaux autorisés de grands singes ont en général pour objet la reproduction ou des fins scientifiques non préjudiciables; en outre, la CITES requiert des importateurs d'animaux vivants qu'ils soient en mesure de les abriter et d'en prendre soin de manière appropriée.

3.
A l'exception de l'Angola, tous les Etats des aires de répartition des grands singes sont Parties à la CITES.

4.
Le commerce légal de grands singes est très limité; c'est le commerce illicite pour la viande de brousse, le commerce des animaux de compagnie exotiques et l'acquisition illégale par des "zoos" ou des entreprises de divertissement qui constituent la menace la plus grave du point de vue de la CITES. D'autres questions, telles que la perte d'habitat, les perturbations dues à l'homme, et les maladies, ne relèvent pas de la CITES – bien qu'elles revêtent évidemment plus d'importance pour la conservation à long terme de ces espèces. 

5.
Il y a eu plusieurs cas très médiatisés de commerce illicite de grands singes ces dernières années, notamment l'importation illicite de gorilles en Malaisie et d'orangs-outans au Cambodge et en Thaïlande. Les enquêtes concernant certaines de ces affaires ne sont pas encore terminées.

6.
Le commerce illicite des grands singes génère couramment une contrebande transfrontières et peut impliquer la falsification ou l'utilisation abusive de documents CITES et parfois même la corruption de fonctionnaires.

7.
Le Secrétariat CITES est un partenaire du GRASP depuis plusieurs années; il représente actuellement d'autres conventions touchant à la biodiversité (Convention sur la diversité biologique, Convention sur les espèces migratrices, et Convention sur le patrimoine mondial) au Comité exécutif intérimaire du GRASP.

Activités récentes 
8.
A sa 13e session (Bangkok, 2004), la Conférence des Parties à la CITES a adopté la résolution Conf. 13.4, Conservation et commerce des grands singes, dont une copie est jointe. Cette résolution encourage les Parties à prendre un certain nombre de mesures pour améliorer la conservation des grands singes. Elle se réfère à la législation, à la lutte contre la fraude et à l'utilisation des grands singes, et incite les Parties à avoir des relations de travail plus étroites avec le GRASP. Le Comité permanent de la CITES est chargé d'examiner la mise en œuvre de cette résolution à chacune de ses sessions.

9.
A sa 53e session (Genève, juin/juillet 2005), le Comité permanent a examiné comment la CITES pourrait contribuer concrètement à la conservation des grands singes et lutter contre le commerce illicite de ces espèces. Il s'est accordé deux manières de procéder.

10.
La CITES s'appuie depuis longtemps sur des missions techniques dans les Etats d'aires de répartition et de consommation pour évaluer l'application de la Convention et faire des recommandations en vue de son amélioration. Le Comité a décidé que le Secrétariat de la CITES, en conjonction avec celui du GRASP, enverrait une mission technique en Asie pour étudier le commerce illicite d'orangs-outans, qui apparaît très structuré et porte sur un nombre important d'animaux de cette espèce. Le Gouvernement britannique a fourni des fonds à cet effet. Cette mission devrait avoir lieu avant la fin de 2005.

11.
Ces dernières années, la Conférence des Parties à la CITES a approuvé le concept d'équipe spéciale CITES de lutte contre la fraude. Avec l'appui du Secrétariat, ces équipes réunissent des spécialistes des pays concernés afin de concevoir des stratégies pour lutter contre le commerce illicite, multiplier les contacts entre les Parties et les organisations pertinentes, et améliorer la coordination des enquêtes internationales. Le Comité a décidé que le Secrétariat étudierait la possibilité d'établir une équipe spéciale CITES sur les grands singes en 2006.

12.
La CITES, par le biais des résolutions de la Conférence des Parties, a mis au point un mécanisme unique pour aider les Parties à appliquer correctement la Convention et corriger la situation lorsque des Parties ne remplissent pas leurs obligations. Le Secrétariat a réuni une moisson d'informations sur la manière d'appliquer les différents aspects de la Convention. Cependant, en plus du renforcement des capacités et de la formation, il existe un remède appliqué en dernier ressort en cas de défaut grave d'application de la Convention: les Parties peuvent décider de recommander la suspension du commerce des spécimens CITES avec le pays concerné pour lui donner le temps de résoudre le problème. 

Conclusion
13.
La CITES s'est engagée dans la conservation des grands singes et offre volontiers au GRASP son expérience – en particulier de la lutte contre la fraude. Il est convaincu que la première réunion intergouvernementale sur les grands singes et l'établissement du Conseil du Projet sur la survie des grands singes sont un grand pas en avant dans la conservation de ces espèces. Des représentants du Secrétariat CITES seront présents à la réunion et seront heureux de répondre aux questions que les participants pourraient poser au sujet de la CITES et des grands singes.

Conf. 13.4
Conservation et commerce des grands singes

CONSCIENTE de l’importance particulière des grands singes, non seulement du point de vue culturel et scientifique et comme élément de notre patrimoine naturel, mais aussi parce qu’ils sont les plus proches parents vivants de l’humanité;

PREOCCUPEE par le fait que les populations sauvages de grands singes [toutes les sous-espèces de gorilles (Gorilla gorilla), de chimpanzés (Pan spp.) et d’orangs-outans (Pongo pygmaeus)] d’Afrique et d’Asie sont menacées par les effets combinés du commerce des animaux vivants, du braconnage pour la viande de brousse, des maladies et de la perte d’habitat due aux perturbations, à la fragmentation et à la destruction;

PREOCCUPEE par la poursuite du déclin sévère de presque toutes les populations de grands singes;

SACHANT que les chimpanzés sont signalés comme éteints dans au moins quatre des 25 pays où ils vivaient autrefois, que l’orang-outan de Sumatra (Pongo pygmaeus abelii) et trois populations de gorilles sont classés comme "en danger critique" par l’UICN et que les autres espèces et sous-espèces de grands singes sont classées comme "en danger ";

RAPPELANT que toutes les espèces de grands singes sont inscrites à l’Annexe I;

PREOCCUPEE par le fait que le commerce illicite, national et international, est stimulé par l’ouverture des habitats forestiers, par la demande croissante de viande de singe, qui émane en particulier des populations urbaines des Etats des aires de répartition et d’autres pays, et par la persistance de la demande mondiale de spécimens vivants, en particulier de juvéniles;

LOUANT les efforts accomplis par plusieurs Etats des aires de répartition et par d’autres pays pour traiter le braconnage et le commerce illicite, notamment par le rapatriement au pays d’origine des animaux vivants confisqués;

RECONNAISSANT la nécessité d’un appui international pour aider les 23 Etats des aires de répartition à protéger les populations de grands singes, leurs habitats et les ressources en biodiversité connexes;

RECONNAISSANT aussi la nécessité d’orientations techniques pour aider les Parties à prévenir le commerce illicite de spécimens vivants de grands singes et de produits de grands singes, notamment par la confiscation et le traitement ultérieur des animaux vivants;

NOTANT que le partenariat pour le Projet sur la survie des grands singes, du Sommet mondial sur le développement durable (WSSD GRASP), conduit par le PNUE et l’UNESCO, tire parti des connaissances scientifiques de la Commission UICN de sauvegarde des espèces, et rassemble les Etats des aires de répartition et les autres pays, les conventions internationales (y compris la CITES et la CDB), et des ONG mondiales et nationales;

NOTANT en outre que le GRASP a convoqué une réunion intergouvernementale préparatoire au siège de l’UNESCO à Paris (26-28 novembre 2003) pour fixer l’ordre du jour d’une réunion interministérielle qui se tiendra en Afrique début 2005;

CONSCIENTE du travail fait pour préparer et adopter des plans nationaux pour la survie des grands singes (PNSGS) et le rôle de ceux-ci dans le renforcement des capacités des Etats des aires de répartition;

NOTANT le travail accompli par le Groupe de travail CITES sur la viande de brousse et d’autres initiatives;

NOTANT que la déclaration ministérielle faite lors de la Conférence ministérielle sur l’application des législations forestières et la gouvernance en Afrique (AFLEG) à Yaoundé, Cameroun, le 16 octobre 2003, incluait entre autres l’intention "d’établir et renforcer des lois et règlements sur la chasse et le commerce de la viande de brousse dans les concessions forestières et à leur périphérie et au-delà des frontières", et "d’œuvrer, par l'entremise d'équipes spéciales sous-régionales et régionales, à l'application des législations forestières et la gouvernance";

LA ConfErence des PARTIES A LA CONVENTION

PRIE instamment les Parties:

a)
d’adopter et d’appliquer une législation complète pour protéger les grands singes, incluant:


i)
l’interdiction de toute transaction à des fins principalement commerciales, y compris la vente, l’exposition, l’achat, la mise en vente et l’acquisition à des fins commerciales de spécimens de grands singes capturés dans la nature; et


ii)
des sanctions dissuasives visant à éliminer le commerce des grands singes et de leurs parties et produits;

b)
de renforcer les contrôles et les mesures anti-braconnage dans les habitats des grands singes et les mesures contre la contrebande aux frontières internationales;

c)
de limiter l'utilisation internationale des grands singes à des institutions zoologiques approuvées au plan national, à des centres éducatifs, à des centres de sauvetages et à des centres d'élevage en captivité conformément aux termes de la CITES; et

d)
de promouvoir la protection des habitats des grands singes, ainsi que la coopération transfrontière entre les Etats des aires de répartition voisins pour la gestion des habitat contigus et de prendre les mesures appropriées pour les restaurer lorsqu'ils sont devenus fragmentés ou que leur qualité a diminué;
CHARGE le Secrétariat:

a)
de travailler en étroite collaboration avec les Parties, dans le cadre du partenariat du GRASP, à élaborer et appliquer des mesures, notamment législatives et de lutte contre la fraude, et des initiatives régionales et subrégionales, pour enrayer ou réduire puis, finalement, éliminer le commerce illicite des grands singes;

b)
d’assister les Etats des aires de répartition dans l’application des NGASPS lorsqu’ils incluent des mesures visant à éliminer le commerce illicite; et

c)
de faire rapport au Comité permanent sur l'application de la présente résolution à chacune de ses sessions ordinaires;

CHARGE le Comité permanent:

a)
d’examiner l’application de la présente résolution à chaque session ordinaire en s'appuyant sur les rapports du Secrétariat;

b)
d’envisager d’autres mesures telles que des missions techniques organisées en coopération avec le GRASP et d'autres partenaires appropriés, suivies, s’il y a lieu, de missions politiques; et

c)
de faire rapport au Comité permanent sur l’application de cette résolution lors de chaque séance ordinaire;

PRIE instamment le Secrétariat, le Comité permanent et le Comité pour les animaux de travailler en étroite collaboration avec le GRASP et d’étudier et mettre en œuvre d’autres mesures par lesquelles la Convention peut contribuer à la conservation des grands singes et à la promotion de la prise de conscience par le public de la menace que constitue le commerce illicite pour les populations de grands singes;

PRIE instamment les Etats des aires de répartition, les autres Parties et les organisations pertinentes de rejoindre le partenariat du GRASP;

DEMANDE aux Parties et aux accords multilatéraux pertinents tels que la Convention sur la diversité biologique et la Convention sur les espèces migratrices, de coopérer avec le GRASP et les autres partenaires appropriés dans la mise au point d’une stratégie commune pour conserver les populations de grands singes;

DEMANDE aux gouvernements, aux organisations intergouvernementales, aux agences d’aide internationales, et aux organisations non gouvernementales, d’assister de toute urgence et de toutes les manières possibles, les Etats des aires de répartition dans la conservation des grands singes, notamment en fournissant:

a)
des fonds;

b)
une assistance dans la lutte contre la fraude, la formation, le renforcement des capacités, l’éducation;

c)
le suivi des populations, et la réunion et l’échange de données et d’une expertise scientifiques, techniques et légales;

d)
la gestion et la restauration des habitats;

e)
la diminution du conflit homme/grands singes; et

f)
l'élaboration de projets procurant des avantages tangibles aux communautés locales, tels que d'autres sources de protéines;
et de mettre un terme au commerce illicite des spécimens de ces espèces afin de garantir la survie à long terme de leurs populations dans la nature, en particulier en travaillant par le biais du GRASP et d'autres partenaires appropriés et des mesures prises pour appliquer la présente résolution; et

DEMANDE au Secrétariat de collaborer avec le Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique à la conservation des grands singes, en particulier dans l'élaboration de mesures de développement en rapport avec la conservation in situ et de faire des recommandations pertinentes pour la CITES, à soumettre au Comité permanent.
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